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PV CDR06 24 février 2022 
 

Présents : André Ferretti, Denis Manassero, Joëlle Marchi, Lydie Ferretti,  Lysiane Chanut, François Lacarelle, 
Pierre Felt, Antoine Cau 
Excusés : Antoine Carlotti, Eddie Degiovanni Invité : Gilbert Manzi 
 
Début de réunion 18H 45 
 
Remise Challenge Trail 06 : Musée du Sport – frais partagés par les trois challenges représentés 
 
Courses du challenge CDR06 déjà déroulées : Cross des Iles, Droits humains, Cross départemental Opio, 12 bornes de 
Grobio, Ronde des fontaines. 
Le challenge est à jour. Les représentants de la CDR06 qui seront présents sur les différentes épreuves du challenge, 
afficheront le classement provisoire du challenge ainsi que les prochaines courses. 
 
Challenge Trail 06 : 
Seront présents sur les différents trails 
Trail des Merveilles : Joëlle Marchi, Gilbert Manzi, Lysiane Chanut 06/03 
Trail des Balcons d’Azur : François Lacarelle 17/04 
Trail de l’Escarene : Joëlle Marchi, Gilbert Manzi, Eddie Degiovanni 08/05 
Trail de Biot : André Ferreti, Lydie Ferretti, Antoine Cau 15/05 
Trail des Milles Fonds : François Lacarelle, Denis Manassero 05/06 
Trail Gréolières les Neiges : Antoine Cau 03/07 
 
Courses annulées ou reportées : 
Prom’Classic reportée au 3 Avril 22 
Course du soleil annulée 
Urban trail de Cannes reporté au 18 septembre 22 
Marathon de St Tropez annulé 
Run Games annulé 
Half Ekiden reporté 09/06 Villeneuve Loubet Bord de mer 
 
Publication dans le calendrier des courses hors Stade  Prix : Une page entière 150 € -  ¼ de page 50 € 
 
Prix forfaitaire pour l’inscription d’une épreuve sur le calendrier : 15 € par jour inscrit (exemple : si un organisateur 
inscrit 3 épreuves un Dimanche il paiera 15 €, mais s’il dépose plusieurs dates ce sera 15 € par date, donc 3 courses 
inscrites à des dates différentes ce sera 45 €) 
 
Un rappel : pour les organisateurs inscrivant une épreuve après l’assemblée générale de la CDR06 devra s’acquitter de 
100€ + 15 € 
 
Finances = tout est à jour sauf que nous attendons les subventions. 
 
Fin de la réunion 20H   Merci à Daniel Oliviéri de nous avoir accueillis et concocté un très bon repas. 
 
      La secrétaire    Le Président 
 
 
 
 
      Joëlle Marchi    André Ferretti 


